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NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification:
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2): REPUBLIQUE
FEDERALE D'ALLEMAGNE, GOUVERNEMENT FEDERAL

2. Organisme responsable: Ministère fédéral des transports

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Aéronefs ultra-légers munis d'une commande de direction

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Construction et propriétés d'emploi des
aéronefs ultra-légers (62 pages)

6. Teneur: Ce projet décrit les prescriptions minimales applicables aux aéronefs ultra-légers
en vue de garantir qu'ils sont aptes à l'utilisation projetée et qu'ils ne présentent pas de
danger pour la sécurité et l'ordre publics ni pour la sécurité et l'organisation de la
circulation aérienne.

7. Objectif et justification: Cette spécification technique constitue un document unique
destiné à toutes les personnes qui construisent, contrôlent ou exploitent des aéronefs
ultra-légers.

8. Documents pertinents:

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 10 juillet 1995

10. Date limite pour la présentation des observations:

./.
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11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [ ] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:

Deutscher Aero Club e.V.
Luftsportgerätebüro
Postfach 13 61
D-63150 Heusenstamm
Allemagne




